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MOT DU MAIRE

Le collège de Labarthe sur Lèze sortira prochainement de terre. Cette réalisation impor-
tante témoigne de la volonté du Conseil Général et de notre commune de répondre à cette
priorité que doit être l'investissement éducatif.
Le 25 mai dernier, à l'Espace Culturel François Mitterrand, Pierre Izard, Président du
Conseil Général a présenté la maquette de ce qui sera un magnifique outil pédagogique
au bénéfice de nombreuses générations de jeunes. Les services du Département et l'ar-

chitecte lauréat du concours, le cabinet L.C.R, ont commenté le projet, à savoir la construction d'un établis-
sement d'une capacité d'accueil de 600 élèves, extensible si nécessaire à 700.
Le but est bien d'offrir à la communauté scolaire de Labarthe sur Lèze un collège répondant aux dernières
normes pédagogiques. L'objectif est également de réaliser, sur un site facilement accessible et en toute sécu-
rité, une opération de haute qualité environnementale. D'une architecture moderne, elle présentera un niveau
extrêmement performant en termes de gestion de l'eau, de l'énergie et de confort hygrométrique.
Le Conseil Général construit le collège, les logements de fonction et le plateau d'éducation physique et spor-
tive dans l'enceinte du bâtiment. Il réalise les voies d'accès et les parkings pour les bus et les véhicules légers.
Cela représente un investissement considérable.
Le permis de construire étant accordé, cet été sera mis à profit pour lancer la consultation d'entreprises avec
la procédure des marchés publics. Le démarrage des travaux est prévu début 2011 pour une ouverture du
collège à la rentrée 2012.
La Commune ayant commencé les aménagements de sécurisation de la Route du Plantaurel, elle program-
mera, comme elle s'y est engagée, les espaces sportifs d'accompagnement de ce remarquable et esthéti-
que bâtiment d'enseignement public.
Avec l'arrivée des vacances, je vous souhaite un très bel été.

Bernard BERAIL
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TAMtam dans notre ville - GRATUIT.

Tout savoir sur TAMtam :

CAM
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Programme d’Intérêt Général.

VOTRE NAVETTE SUR RÉSERVATION
POUR VOUS CONDUIRE À LA GARE

TOUS LES JOURS DU LUNDI AU VENDREDI !
1- APPELEZ / RESERVEZ ... Le  0 810 27 27 27, en
précisant l'arrêt et l'horaire demandés :

¤ Jusqu'à 12 h pour un déplacement l'après-midi
(après 14 h) ;

¤ Jusqu'à 19 h pour un déplacement le lendemain.
L'accueil téléphonique est assuré de 7h à 19h du
lundi au samedi. 

L'itinéraire est prédéterminé pour chaque ligne. Les
horaires de passage sont définis en fonction des
horaires de train.
2- VOYAGEZ ... jusqu'à votre arrêt de destination.
Rien de plus simple ! TAMtam passera vous cher-
cher à l'arrêt choisi à l'horaire prévu et vous conduira
jusqu'à votre arrêt de destination.
3- PROFITEZ Plus besoin de garer la voiture. Vous
profitez l'esprit libre de votre sortie et en plus, vous
faites un geste pour la planète !

Coût de l’opération : 15,6 millions d’€.

Le Programme d'Intérêt Général Plan de Cohésion
Sociale, engagé fin 2008 par la Communauté
d'Agglomération du Muretain, connaît un vrai suc-
cès. En effet, 62 logements vont bénéficier d'une
subvention de l'Agence Nationale de l'Habitat et de
la Communauté d'Agglomération du Muretain (délé-
gataire des aides à la pierre).
Peuvent être subventionnés :
¤ Travaux pour lutter contre la précarité énergétique
(isolation des sols, murs, toitures et amélioration ou
changement des menuiseries et du chauffage) ;
¤ Travaux pour maintien à domicile des personnes
âgées ou en situation de handicap ; 
¤ Travaux pour améliorer et mettre en conformité le
logement...

Pour les habitants de la CAM, il existe trois perma-
nences pour s'informer sur le Programme d'Intérêt
Général "Plan de Cohésion Sociale" : 
Muret : Tous les mercredis de 9h à 12h et de 14h à
17h - Permanence au 8 rue Jean Jaurès
Tél : 05 34 56 63 96.
Portet sur Garonne : Les 1er et 3ème

mardis du mois de 9h à 12h -
Permanence à la Mairie - Rue de l'Hôtel
de Ville - Tél : 05 61 72 00 15.
Saint Lys : Les 2ème et 4ème mardis du
mois de 9h à 12h - Permanence à la
Mairie - Place Nationale 
Tél : 05 62 14 71 71.
Renseignements et brochure disponi-
bles sur www.agglo-muretain.fr.



VIE LOCALE

Collège : point sur un projet bien
amorcé.

Coût de l’opération : 15,6 millions d’€.
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Un peu d’histoire.

Le mardi 25 mai dernier, M. Bernard Bérail, maire de Labarthe a
reçu M. Pierre Izard, Président du Conseil Général de la Haute-
Garonne à l’Espace Culturel. Ce dernier est venu présenter les

dernières maquettes et les plans du futur collège.

“Le développement démographique de la Haute-Garonne, et notamment dans la périphérie toulousaine,
amène une population jeune sur nos territoires. Aussi, nous devons nous adapter en construisant ou en

agrandissant les groupes scolaires. Grâce à la politique du Département en faveur de l'éducation, la
commune de Labarthe sur Lèze accueillera un nouveau collège pour la rentrée 2012.” 

Extrait du Discours de Monsieur le Maire lors de la visite de M. Izard, le 25 Mai 2010.

En septembre 2006, le Conseil Général a répondu
favorablement à notre demande d'un collège. En
effet, cet établissement est nécessaire à l'accueil, la
scolarisation, l'éducation et la formation de nos
enfants, de nos jeunes. Dès juin 2007, la commune
a acquis le terrain dont la superficie permet une telle
réalisation (collège et infrastructures sportives).

Pour réaliser une structure de cette importance, les
architectes retenus (Cabinet L.C.R) vont associer
qualité architecturale et environnementale pour
créer un établissement répondant aux nouvelles
normes pédagogiques.  Ainsi, le bâtiment s’inscrit
dans une démarche à haute qualité environnemen-
tale avec un niveau très performant en termes de
gestion de l’eau, de l’énergie et de confort hygromé-
trique. Le montant de l’opération est estimé à 15,6
millions d’euros (financé par le Conseil Général). 

L’opération comprend : 

- le Collège ; 
- la création d’un plateau sportif (dont un complexe
sportif pris en charge par la commune de Labarthe ;
3 architectes ont été retenus pour mener une préé-
tude) ;
- la construction de 4 logements de fonction ; 
- la réalisation des voies d’accès et des parkings
pour bus et véhicules légers.

Calendrier : 

- Juin 2008 : Lancement du concours d’architecture 
- Juin 2009 : Désignation du lauréat
- Eté 2010 : Lancement des consultations
- Printemps 2011 : Démarrage des travaux
- Septembre 2012 : Livraison du Collège.

Vue du parvis d’entrée.



VIE LOCALE

Des événements qui eu lieu, d’autres à venir, des pro-
jets qui se mettent en place, ou renouvelés... Labarthe
sur Lèze est un village à la vie dynamique et les élus
vous en font profiter afin de toujours vous rendre un

service public de qualité.

Emmaüs fait un don au CCAS.
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Le service culturel municipal 
prépare sa rentrée.

Pas de vacances pour le nouveau service culturel de
Labarthe. En effet, la programmation culturelle et les
ateliers sont en cours de finalisation. En septembre
prochain vous pourrez retrouver l'ensemble de vos
ateliers et vous inscrire auprès du Centre culturel.
Votre service culturel tiendra un stand lors du prochain
Forum des associations, le dimanche 5 septembre.
Les inscriptions pour les ateliers démarrant à cette
occasion, une carte vous sera remise ultérieurement
et vous donnera droit à des réductions pour les spec-
tacles organisés par la commune. Afin d'éveiller votre
curiosité, la programmation culturelle vous réserve
quelques surprises qui sauront charmer les grands

comme les petits. Il y a aura des spec-
tacles, des concerts, du théâtre et ce
pour tous les goûts. Une plaquette
sera distribuée dans le prochain
Labarth'Info afin que vous preniez connaissance des
nouveautés. Par ailleurs, un effort sera fait afin que les
écoles de Labarthe puissent participer aux événe-
ments et faire en sorte que chaque enfant assiste à au
moins une représentation sur le temps scolaire. Vous
pouvez d'ores et déjà vous préinscrire sur l'ensemble
des ateliers en vous rendant à l'accueil du Centre cul-
turel. Pour de plus amples renseignements, n'hésitez
pas à contacter le 05.62.11.62.67.

Un 4ème Festival sous le soleil.
Avec la forte chaleur qui a sévi pour la 4ème édition
du Festival du Jeu, vous avez été encore une fois
nombreux à venir profiter des animations. En inté-
rieur pour trouver un peu de fraîcheur ou en exté-
rieur, petits et grands sont venus s'amuser en toute
sécurité grâce au travail des bénévoles, des jeunes
de l'Action jeunes et des Services techniques muni-

cipaux. Les élus tiennent particulièrement à les
remercier pour leur implication et leur investissement
qui ont fait de cette 4ème édition un succès. 
Aussi, la municipalité de Labarthe sur Lèze ne man-
quera pas de reconduire le festival qui soufflera sa
5ème bougie au mois de mai 2011.

Emmaüs a versé, dernièrement, une
somme de 3000€ pour le Centre
Communal d'Action Sociale. Les élus

de la commune remercient la communauté pour sa
générosité. Cette somme viendra renforcer le budget
d’aide sociale qui permet de soutenir financièrement
les personnes en difficulté.

Opération Tranquillité Vacances.
Partez sans inquiétude, la Police Municipale veille.
La mairie de Labarthe sur Lèze a décidé de renou-
veler l' "Opération Tranquillité Vacances". Pour en
bénéficier, il suffit de signaler aux agents de la police
municipale votre absence en remplissant le formu-
laire joint dans ce Labarth'Info. Ainsi, une surveil-
lance des habitations sera mise en place. Ce service
entièrement gratuit sera opérationnel pendant les
vacances d'été qui représentent une période sensi-
ble en termes de cambriolage. Pour partir en vacan-

ces l'esprit libre, voici quelques
conseils : prévenez un voisin, un gar-
dien, de la famille de votre absence ;
faites prélever le courrier par une
personne de confiance ; vérifiez l'état
de vos serrures ; ne laissez pas de
clefs sous un paillasson, un pot de
fleur … Par ces quelques gestes
simples vous pourrez ainsi profiter
agréablement de vos vacances.



JEUNESSE

Après une année scolaire bien remplie, voici venu le temps
des vacances. 

Repos ou au contraire loisirs, nous souhaitons d’agréables
vacances à la jeunesse Labarthaise.

Un bel été en perspective pour
les ados Labarthais.

L'action Jeunes Labarthaise a maintenant 3 ans et
à chaque été, un programme d'activités et de chan-
tiers sont proposés aux jeunes âgés entre 13 et 
17 ans. Cette année encore, Alexander et Cécile ont
concocté un planning riche. Création artistique,
découverte des étoiles, ateliers cuisines, atelier

récup'art ou stages sportifs, du 5 juillet au 13 août
vos ados n'auront que l'embarras du choix. 
Pour mener à bien ce programme, une inscription
préalable est nécessaire. Il vous suffit alors de
contacter Alexander au 05.62.11.62.60 ou au
06.71.70.07.23.
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Rallye Sciences : Labarthe 2 ème du
Concours départemental.

Pour la 1ère fois dans
l'académie de Toulouse et
sur l'Université de Paul
Sabatier, un rallye a été
organisé avec le concours
de l'IREM de Toulouse
(L'Institut de Recherche
pour l'Enseignement des
Mathématiques). Ce rallye
Sciences expérimentales
s'adressait aux classes de

primaire, de 4ème et de seconde. Ce concours
scientifique permet de sensibiliser les jeunes aux
sciences et de présenter ces dernières sous un jour
plus attrayant voire ludique. Dans un premier temps,
les épreuves de sélection ont eu lieu en classe. A la

suite des deux épreuves réalisées aux mois de
mars et d'avril, la classe de CM1 de Madame Lozes
a été qualifiée pour la super finale. 
Celle-ci s'est déroulée le 6 mai dernier sur le site de
l'Université. Dans le grand auditorium de la faculté,
ils ont également pu profiter d'un spectacle agré-
menté d'expériences ; ce qui n'a pas manqué d'im-
pressionner nos jeunes scientifiques en herbe. Les
écoliers Labarthais étant absents lors de la remise
des coupes, Madame COMBES, inspectrice de
l'Education Nationale de la circonscription de Muret,
est venue la leur remettre et les féliciter le 4 juin.
Toujours dans le souci de sensibiliser les élèves aux
sciences, les deux classes de CM1 de l'Ecole des
Trois Moulins, sont parties en Auvergne à la décou-
verte des Volcans du 25 au 28 avril 2010.

Un jardin pédagogique à l’école.
En partenariat avec Cyrille Gaspaillard du service
Espaces Verts de la mairie, deux classes de CE1 et
CE2 de Mesdames Arramon-Bonduelle et
Chagneau de l'école des Trois Moulins ont concré-
tisé un projet de jardin pédagogique. Découverte
des bons gestes, du nom des plantes, mais égale-
ment de l’entraide entre les élèves, le jardinage est
un support pédagogique idéal pour l'acquisition de
connaissances dans de nombreux domaines (biolo-
gie, mathématiques, écologie, etc.). En effet, ce pro-
jet s'inscrit pour ces deux classes dans la continuité

de leur programme scolaire
en matière de sciences
naturelles. Les élèves en
plantant et semant fleurs et
plantes potagères, aromati-
ques ou ornementales ont
pu découvrir la vie d'un jar-
din dans toute sa biodiver-
sité. L'objectif de cette activité est l'ouverture artisti-
que par la création d'un jardin miniature qui a été
présenté aux parents le samedi 26 juin dernier.



LIBRE EXPRESSION
En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace libre 
expression est réservé dans le journal d’information, aux différents groupes du conseil municipal. 

GROUPE MAJORITAIRE
Des menaces pèsent sur les conditions d'enseigne-
ment de nos écoles. Ceux-là mêmes qui ont paraly-
sés pendant des années la construction de la station
d'assainissement en sont aujourd'hui les responsa-
bles. Oui nous avons un blocage de poste à l'école
maternelle à la rentrée. Si nous n'avons pas plus
d'inscriptions scolaires ce sera une fermeture effec-
tive. Alors, les parents et les enfants pourront remer-
cier la poignée d'opposants au Maire et à la
Municipalité précédente et actuelle. Car elle leur aura
réservés de bien mauvaises conditions d'enseigne-
ment avec des classes surchargées de l'ordre de 30
élèves. Merci aux irresponsables qui, faisant fi de l'in-
térêt général, contribuent à compromettre la scolarité
de nos jeunes écoliers. Certes la politique éducative
du gouvernement est destructrice pour notre Ecole.
L’ampleur des suppressions de postes dans
l'Education Nationale explique les difficultés rencon-
trées par nos écoles. Mais à Labarthe sur Lèze, cette
situation déjà difficile est amplifiée malheureusement
par notre situation locale, à savoir, l'acharnement
insensé de certains opposants à la construction de la
station d'assainissement. Les conséquences ? Nous
y sommes confrontés pour partie maintenant. En
effet, dès 2004, il y a donc 6 ans, le Maire dénonçait
l'opposition stérile, non justifiée de quelques person-
nes. Pratiquant, sans état d'âme, la désinformation à
l'égard de la population, elles agitaient en perma-
nence un " chiffon rouge " à propos de la station d'as-
sainissement sans parler de leur ressentiment ciblé
très directement sur la personne du Maire. En février
2005, plus aucun permis de construire n'était accordé
par manque d'assainissement collectif. Le Maire avec
son équipe rappelaient encore à ces opposants hosti-
les ainsi qu'au " collectif de défense " combien ils fai-
saient perdre de recettes à notre commune, TLE et
taxes ménagères, sans parler des paiements de
pénalité, que la commune devait, contre son gré, ver-
ser à l'Etat pour défaut de logement social. Mais sur-
tout, le Maire et ses élus indiquaient clairement que,
sans un renouvellement maîtrisé de population, nous
arriverions rapidement à des fermetures de classes.
Eh bien nous y sommes maintenant car ces malheu-
reuses annonces étaient tout à fait prévisibles et logi-
ques dans un tel contexte. A l'école maternelle, à la
rentrée prochaine, nous avons un blocage de poste.
Avec le Maire, notre groupe majoritaire fera tout pour
qu'à la rentrée, le blocage soit levé. Puisque la station
d'assainissement a pu, mais avec retard, enfin se réa-
liser, les permis de construire, respectant scrupuleu-
sement le Plan de Prévention de Risques
d’Innondations,  ont pu se relancer. Nous ferons donc
valoir les logements en construction qui amèneront de
fait des enfants scolarisables dans nos écoles. Si
nous avions perdu moins de temps, la rentrée scolaire
se préparerait de façon plus sereine. Hélas, quand
l'opposition devient une posture et s'érige contre l'inté-
rêt de tous, elle n'est que destructrice. C'est le constat
cruel que nous devons tous faire !
B.BERAIL, Y.CADAS, M.JUIN-PENSEC, S.PARIS,
M.MOLINA, J-J.MARTINEZ, N.VIDAL, M.VALERIO, 
G. GUIRAUD, D.DOTTO, S.GILLES, M-T.GRILLOU,
L.ROQUEPLAN, N.FABRE, P.ROUZOUL, C.ARNAUBIS,
P.BARRANGER, M.MASSARD, J-N.LASSERRE, A.
BERNADAC, J.MASI, D. MEDA.

GROUPE NOUVEL AVENIR
Un village défiguré
Pauvre Labarthe ! Tu avais le privilège de posséder un ter-
rain de sport au centre du village. On y a construit des HLM.
A tes portes tu as le privilège d'avoir, d'un côté l'entreprise
de goudron Colas, dont personne ne voulait ; de l'autre
côté, une station d'épuration pour 24 000 habitants sous le
vent dominant. Pour bien le distinguer, peint en jaune, un
immeuble affreux a été construit à proximité du seul feu tri-
colore. Pitié pour les occupants ! Pour couronner le tout, un
immeuble du plus mauvais goût défigure la maison de
caractère de la Poste ; et pour finir d'enlaidir le village une
médiathèque qui ressemblera à un blockhaus. Messieurs
les élus de la majorité, voilà ce que vous avez fait - en plus
de vingt ans de pouvoir - du charmant village de Labarthe.
Ce n'est pas en plantant des fleurs que vous ferez oublier
cette accumulation d'erreurs.
MM. BONNAFOUS et MALABRE

GROUPE ENERGIES LABARTHE 2008
11 juin 2000 : Les Labarthaises et les Labarthais, sinistrés
ou épargnés, n'ont pas oublié ce week-end dramatique
pour notre commune, mais combien se souviennent des
mots du Maire à ce moment là : "on arrête toutes les
constructions à Labarthe sur Lèze !" (France 3, journal
régional, édition de 19h le 11 juin 2000). Bernard Bérail
était certainement sous l'emprise de l'émotion. Dix ans
après, que reste-t-il de ces envolées de sagesse et de bon
sens qui paraissent bien lointaines et surtout… oubliées ? 
En ce mois anniversaire, n'est-il pas le moment de regar-
der et de constater les dégâts du bétonnage et du gou-
dronnage dans notre commune ? 
Nous ne souhaitons pas faire de la prospective déplacée
en stigmatisant cette frénésie d'urbanisation et de recou-
vrement des sols perméables, mais espérons tous ensem-
ble, que juin 2000 reste un souvenir, et que de tous temps,
nous soit épargné le spectacle auquel nous venons d'as-
sister dans le Var. Jean LAVAUD - Nadine CASCINO

GROUPE CONSULTER ET AGIR POUR LABARTHE

Texte non communiqué.
Nicole PEYBERNARD
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GROUPE NOUVEL AVENIR
Un peu d’histoire. En juin 1996 la société PENA
(Intermarché) achète un terrain de 28 000m2 incons-
tructible. A la même époque un projet d'extension du
centre commercial actuel est torpillé ainsi que l'implan-
tation d'un Champion. De plus, comme par hasard, le
PLU est modifié et le terrain Intermarché est classé en
zone à usage commercial. Les petits commerçants qui
n'ont jamais été consulté, aucun dialogue n'étant pos-
sible avec le maire, se groupent en association pour
défendre leurs intérêts. Intermarché essaie d'obtenir
une autorisation de création d'un complexe commer-
cial. Celle-ci est rejetée trois fois par la Commission
Départementale d'Equipement Commercial (le
5.08.1997 ; le 26.01.1998 ; le 26.06.2000). La
Commission Nationale d'Equipement Commercial a
confirmé deux fois ce rejet (le 8.09.1998 ; le
9.01.2001). Intermarché ne se décourage pas pour
autant et présente un nouveau dossier s'appuyant sur
une zone de chalandise complètement erronée et mal-
gré l'avis défavorable du service instructeur (Direction
Générale de la Concurrence, de la Consommation et
de la Répression des Fraudes) obtient enfin une auto-
risation le 27 juin 2005. Le lendemain, cette société
aurait pu déposer un permis de construire. Elle ne le
fait que le 20.06.2007 (sept jours avant la date limite
de préemption de l'autorisation) et Monsieur le Maire
refuse le 23.08.2007. Une nouvelle autorisation de la
CDEC est accordée le 4 septembre 2008 à
Intermarché. Le lendemain, cette société aurait pu
déposer un nouveau permis de construire. " C'est pour
demain " déclare le maire et cela fait plusieurs années
qu'il tient le même discours. Mais toujours pas
d'Intermarché. Cette société a-t-elle vraiment l'inten-
tion de construire ? Nous en doutons. Son projet aurait
pu être réalisé depuis pratiquement cinq ans. Oui ,
j'ose et je maintiens que s'il n'y a pas de supermarché
à Labarthe, le maire n'est pas étranger à cet état de
choses. Non, le président de l'association de défense
des commerçants et artisans n'est pas devenu l'ardent
défenseur d'une grande surface commerciale au cen-
tre du village qui ruinerait le petit commerce. Par
contre, il est favorable à la réalisation d'une surface
commerciale à la zone des Agriès. Malheureusement,
Carrefour, qui voulait s'installer, a vu son permis de
construire rejeté par Monsieur le Maire. A la suite de
quoi, après intervention du maire auprès de la proprié-
taire, Aldi a essayé d'acheter sans succès ce terrain.
Ne pas pouvoir réaliser, depuis plus de 14 ans, un pro-
jet qui vous tient à cœur, cela traduit le manque total
d'efficacité du maire. C'est trop facile de masquer la
vérité de rejeter sur un autre les fautes et de le couvrir
d'injures et d'insultes. Il n'est pas dans mes habitudes
d'user de tels procédés. Les faits sont là et les
Labarthais jugeront où est la vérité. M. MALABRE

DROIT DE RÉPONSE
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Conformément à la loi du 29 juillet 1881 sur la
presse, et suite à la nouvelle demande de M.
Malabre quant à la publication de son droit de
réponse (document encarté et non figurant en

page 7 du Labarth’Info n°31), Monsieur le Maire
laisse à nouveau la parole à M. Malabre dans le

cadre du Droit de réponse.

REPONSE A L’ARTICLE “INCROYABLE...ET POURTANT
C’EST VRAI” DU GROUPE MAJORITAIRE, DANS LE

BULLETIN N°30 DE MARS 2010, PAGE 7.



AGENDA
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du Mardi 15 Juin au Samedi 3 Juillet
22ème Tournoi de Tennis de Labarthe sur Lèze
Tennis Club Labarthais

du Vendredi 2 Juillet au Lundi 5 Juillet 
Fête Locale
Place François Fournil

Vendredi 2 Juillet
Cassoulet de la Fête du village
Prix : 10€/personnes - Réservations au 06.08.52.49.12
22h : Orchestre Musette  “Jean-Pierre Laurens”

Samedi 3 Juillet
Concours de pêche
à 8h au Lac - Réservations : 06.83.09.13.92
Finale du Tournoi de Tennis - 14h30-19h
22h : Orchestre Variété Pop Rock  “AMOXYS”

Dimanche 4 Juillet
22h : Orchestre Variété Pop Rock  “SAHARA”

Lundi 5 Juillet
22h : Orchestre  “MOTEL”
22h30 : Spectacle Pyro Musical - Au terrain de
Football

Mercredi 7, Jeudi 15, Mercredi 21, Jeudi 22,
Mercredi 28 Juillet, Mercredi 4 et Mardi 10 Août 

DécoCréation - Stage d’été à partir de 7 ans - 
Renseignements et Inscriptions 05.61.08.00.42

du Lundi 23 Août au Jeudi 26 Août
Stage de cirque organisé par Patrice Pitch’oun
Pilchen - Pour les 7-12 ans - Centre Culturel -
Participation 55 €
du Mercredi 25 Août au Dimanche 5 Septembre

5ème Tournoi de Tennis de Labarthe sur Lèze
Tennis Club Labarthais

du Jeudi 26 Août au Mardi 31 Août
Atelier Dessin/Peinture animé par Melle Mazoyer
Stage paysage d’après nature

Rentrée de Septembre, à noter dès à présent :

Dimanche 5 Septembre
Forum des Associations - A partir de 10h - Halle de
sports

Samedi 25 Septembre
Salon des Energies renouvelables et matinée
Nettoyons la Nature - A partir de 9h - Centre Culturel
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MÉDIATHÈQUE

Nos coups de coeur culturels...

Katiba de 
J-C. Rufin 
Flammarion

solange Sand : ou
la folie d’aimer de 
Christine Drouard
Belfond

Les Hommes-cou-
leurs de 
Cloé Korman 
Seuil

Meurtres à Pékin de
Peter May
Actes Sud

Oiseau de mau-
vaise augure de 
Camilia Lackberg
Actes Sud

Mygale de 
Thierry Jonquet
Dargaud

Aménéagement
écologique du jardin
de S. Lapouge et B.
Lapouge-Déjean
Terre vivante 

En avant route !
de Alix de Saint
andré 
Gallimard

Madame de Staël de 
de Michel Winock
Fayard
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Les vacances approchent à grand pas. Venez à la Médiathèque faire le plein de lecture pour l'été. Sous un
parasol, plongez-vous dans la lecture, c'est le meilleur des dépaysements. 

Plus d’informations auprès de la Médiathèque Françoise Giroud au 05.62.11.62.67, par mail à 
bibliotheque.labarthesurleze@wanadoo.fr ou directement dans l’enceinte de la médiathèque (Centre Culturel).


